
 

4.3.2 Avant de conclure une telle entente, le centre de services scolaire 

consultatif des services aux élèves handicapés ou en difficulté 
 

 
 
CHAPITRE V 
 
5.1 

 
 
5.2  
 

5.2.1 

-même, à 

du centre de services scolaire 

le centre de 
services  
 

5.3  : outil de concertation 
 

5.3.1 Le plan 

ssir. 
 

5.4  
 

5.4.1 

faite. 

5.4.2 Tout élève identifié comme élève handic

besoins et à ses capacités. 

5.4.3 
nt accueillis comme des 

partenaires essentiels participant aux discussions concernant la réussite 
de leur enfant malgré le fait que leur présence ne soit pas obligatoire. 

Centre de services scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup



 

5.4.4 

incapable. 

5.4.5 

 

5.4.6 

pertinente et voit à ce que les mesures mises en place répondent aux 

et de la qualification. 

5.4.7 
intervenants des organismes externes dont 

 
 
5.5  
 

5.5.1  : 

  
 Les objectifs poursuivis et les compétences à développer; 
 

compétences; 
  
 Le rôle et les responsabilités de chacun des intervenants impliqués 

 
 tats et la date de cette évaluation; 
  

5.5.2 

peut constituer une  

5.5.3 
des intervenants concernés. 
 

5.6  
 

5.6.1 ncerné, la direction 

régulièrement. 

5.6.2 

-ci. 



 

5.6.3 
 élève 

pris avis du comité ad hoc. 
 
5.7 

vulnérabilité  
 

5.7.1 

tout élève qui éprouve des difficultés qui le mettent dans une situation 

risque. 

5.7.2 sensibilise les 
différents intervenants à la possibilité de recourir, suivant le cas, à des 

 
 
 
CHAPITRE VI 
 
6.1 MÉCANISMES DE SOLUTION AUX PROBLÈMES SOULEVÉS PAR 

 
 
6.2 Processus 

des plaintes. Au besoin, se référer au texte intégral.) 
 
ÉTAPE 1  Communication avec la personne concernée 

(enseignant ou direction) pour lui exposer votre point de vue et 
tenter de trouver une solution au différend. Vous pouvez le faire 
verbalement ou par écrit. La personne concernée vous expliquera 
les motifs de sa décision. 

ÉTAPE 2  
ou du service 

Si votre insatisfaction persiste après avoir discuté avec la personne 
con
du service concerné. Assurez-
pertinente sur la situation et de la transmettre à la direction 
concernée. Si la direction choisit de maintenir la décision prise, elle 
vous en expliquera les motifs. 

  


